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A . I n t r o d u c t i o n

Au cours de l’été 2002, la Société canadienne d’hypothèques et de logement, en collaboration avec les

provinces et territoires, a entrepris une consultation publique sur l’avenir des programmes d’aide à la

rénovation résidentielle du gouvernement du Canada. Dans le cadre de la consultation, on a notamment

discuté avec les Canadiens et les Canadiennes de leurs points de vue sur l’efficacité des programmes d’aide

à la rénovation et de leurs idées sur les façons d’améliorer ces programmes.

Les employés de la SCHL ont aussi été invités à exprimer leurs opinions sur les questions soulevées dans le

document de consultation.

Le présent document synthétise les réponses reçues des employés de la SCHL. Des processus de consultation

distincts ont eu lieu dans chaque région et au Bureau national. Les employés ont pu faire part de leurs

idées en répondant individuellement par écrit ou en participant à des groupes de discussion ou à des

réunions d’équipes fonctionnelles et commerciales.

B. Contexte

Le Programme d’aide à la remise en état des logements (PAREL) fait partie de la politique du logement au

Canada depuis le début des années 70. Le PAREL offre une aide financière dont le but est de garantir que

les logements existants sont conformes aux normes de santé et de sécurité de base. Ce faisant, le PAREL a

aidé à préserver et à augmenter l’offre de logements abordables, à améliorer la qualité de vie dans les

collectivités et à créer de l’emploi.

Au fil des années, on a modifié et étendu le PAREL afin de répondre aux besoins en réparations des

logements locatifs et des maisons de chambres et d’améliorer l’accessibilité des logements pour les personnes

handicapées. De plus, se sont ajoutés d’autres programmes comme le Programme de réparations d’urgence

(PRU), le programme Logements adaptés : aînés autonomes (LAAA) et le Programme d’amélioration des

maisons d’hébergement (PAMH), lesquels sont venus compléter la famille PAREL des programmes d’aide

à la rénovation. À Terre-Neuve, au Nouveau-Brunswick et au Québec, les fonds fédéraux servent à certains

programmes provinciaux dont les objectifs sont comparables à ceux des programmes fédéraux.
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Avec les années, ces programmes d’aide à la rénovation se sont de plus en plus axés sur les personnes qui

ont le plus besoin d’aide. Depuis 1986, le PAREL, le PRU et le programme LAAA sont réservés aux

ménages dont les revenus sont inférieurs aux plafonds de revenu servant à déterminer l’admissibilité au

logement social. En 1999, dans le cadre de l’initiative de 753 millions de dollars du gouvernement du

Canada visant à enrayer le problème des sans-abri, on a créé le PAREL visant la conversion d’immeubles

non résidentiels en logements abordables et on a étendu la portée du PAMH afin d’y inclure les jeunes

victimes de violence familiale. 

Le financement offert en application du PAREL pour les logements dans les réserves a été maintenu dans

le cadre de la politique du logement dans les réserves de 1996. Compte tenu des importants besoins en

réparations dans les réserves, on verse un total de 7,5 millions de dollars par année, lesquels s’ajoutent aux

fonds que le ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien (MAINC) consacre au logement. Les fonds

destinés au PAREL de la SCHL pour les logements dans les réserves ont été haussés de 7 millions de dollars

par année pour quatre ans dans le cadre de l’initiative pour les sans-abri. 

On a annoncé une prolongation de cinq ans, et l’affectation de 250 millions de dollars de plus en 1998,

et encore 311 millions de dollars sur quatre ans pour les programmes, dont le PAMH, dans le cadre de

l’initiative pour les sans-abri de 1999. Ce financement doit cesser à la fin de mars 2003. 

Outre le processus de consultation publique, la SCHL a également mené une évaluation du PAREL afin

de déterminer si le programme a effectivement atteint ses objectifs. Les résultats combinés de l’évaluation

du programme et de la consultation publique servent de base aux discussions sur l’avenir de la « famille »

PAREL après mars 2003.
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Résultats de la consultation

C. Questions générales au sujet des
programmes d’aide à la rénovation

C1. Nécessité de fournir de l’aide à la rénovation résidentielle 

a) Est-il encore nécessaire d’accorder une aide gouvernementale permanente pour la

rénovation et la modification des logements? b) Quels sont les principaux facteurs qui

influeront sur les besoins à l’avenir?

Les employés de la SCHL ont unanimement affirmé qu’il faut poursuivre l’aide gouvernementale. Les

programmes étaient perçus comme un moyen de veiller à ce que le parc de logements abordables pour les

ménages à faible revenu soit conforme aux normes de santé et de sécurité.

Mentionnons, comme facteur important, l’augmentation perçue de la population à faible revenu qui est incapable

de payer les coûts des rénovations nécessaires. On estimait que cette situation était attribuable à des facteurs

comme le vieillissement de la population, laquelle menait à l’augmentation du nombre de personnes qui

vivaient d’un revenu fixe et qui étaient physiquement incapables d’entreprendre elles-mêmes des travaux de

rénovation, les changements dans les structures des ménages et des familles, les taux de chômage élevés, les

réductions constantes dans les programmes d’aide sociale et l’accroissement de la population des sans-abri.

De plus, les augmentations du coût de la vie et, plus particulièrement, des coûts des travaux de rénovation,

dépassaient les augmentations de revenu parmi les groupes clients auxquels les programmes d’aide à la

rénovation s’adressaient plus vraisemblablement. De même, on s’attendait à une hausse du nombre de

personnes handicapées, en partie du fait du vieillissement de la population. Cet état de fait, conjugué à la

tendance accrue des aînés à demeurer chez eux, mènerait à un plus grand besoin sur le plan des modifications

requises pour permettre le vieillissement à domicile. Les questions environnementales, notamment la nécessité

d’une meilleure efficience énergétique du parc de logements, étaient aussi perçues par un grand nombre

d’employés comme un facteur important. 

Un certain nombre de raisons ont aussi été données pour le maintien de l’aide à la population autochtone,

notamment la forte croissance démographique, les taux de chômage élevés, les problèmes de santé comme les

nombreux cas de diabète, et un surpeuplement répandu menant à une détérioration du parc de

logements plus rapide qu’ailleurs.

La structure du parc de logements était aussi jugée importante, car le parc vieillit. On estimait qu’une partie

importante du parc de logements locatifs était sur le point d’atteindre la fin de sa durée utile.
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C2. Éventail de programmes 

a) La gamme de programmes offerte actuellement fait-elle abstraction de certains groupes

de personnes démunies ou de besoins? b) Faudrait-il élargir les programmes pour les

inclure? Pour quelle raison?

Les employés s’entendaient pour dire que les programmes actuels ne répondaient pas à certains besoins, ou

aux besoins de certains clients nécessiteux.

Un groupe de clients souvent mentionné était celui des ménages ou familles hébergeant un parent âgé ou

un membre de la famille, par exemple un enfant ou un enfant d’âge adulte handicapé. On estimait que les

rénovations et les modifications constituaient une solution plus efficiente que les soins en institution et que

de tels travaux devenaient de plus en plus nécessaires en raison de la fermeture de nombreuses installations.

Bon nombre de ces ménages ne pouvaient payer les frais d’un centre d’hébergement. En ce moment, nombreux

sont les ménages exclus en raison des critères liés au revenu. Les employés estimaient qu’il ne fallait tenir

compte que du revenu du bénéficiaire, au moment d’établir l’admissibilité. 

Les ménages de petits salariés, dont les revenus dépassaient tout juste les plafonds de revenu, ont aussi été

mentionnés. On estimait que ces ménages avaient souvent des dépenses additionnelles que n’avaient pas à

subir les ménages à faible revenu ne travaillant pas et ayant des revenus dépassant tout juste les plafonds

de revenu.

Un groupe de répondants a aussi mentionné les familles comptant plusieurs générations et dont les revenus

combinés ne suffisaient pas à couvrir sans aide les coûts des travaux de réparation.

Les employés trouvaient aussi que certains groupes actuellement admissibles n’étaient pas convenablement

desservis en raison des paramètres des programmes. Par exemple, les ménages ayant un revenu très faible ne

pouvaient se permettre de contracter des prêts remboursables et, dans des secteurs comme les collectivités

des Premières nations, les coûts des travaux de réparation dépassaient les plafonds de prêt des programmes.

Un certain nombre d’autres groupes ou besoins ont été mentionnés, mais moins souvent. Il a notamment

été question des foyers de groupe pour personnes handicapées, des jeunes Autochtones vivant hors réserves

pour fréquenter l’école, de l’efficience énergétique, des collectivités rurales et éloignées mal desservies en

raison des difficultés liées à l’application des programmes, des poursuites en justice et d’un PRU universel

(toutes les régions urbaines et rurales). De plus, un certain nombre d’employés trouvaient qu’il fallait élargir la
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portée du PAMH afin d’inclure les centres d’hébergement pour hommes sans abri, pour jeunes délinquants

ou jeunes sans-abri, pour adolescentes enceintes, pour hommes victimes de violence familiale ou, en

général, pour clients en difficulté du fait de handicaps ou de toxicomanies. 

C3. Demande d’aide aux termes du programme

a) Y a-t-il des listes d’attente dans votre région? Dans l’affirmative, pour quels volets du

programme? b) Quels critères devrait-on utiliser pour déterminer qui doit être servi en

premier?

a) La plupart des employés ont indiqué qu’il y avait des listes d’attente ou une demande excessive dans

leur secteur. Tous les programmes ont été mentionnés; les plus souvent mentionnés étaient le PAREL

pour propriétaires-occupants, les programmes dans les réserves et le PRU.

b) En ce qui concerne la détermination de l’ordre de priorité des demandes, la démarche mentionnée le

plus souvent était la méthode « premier arrivé, premier servi », sans liste d’attente. On trouvait que

cette méthode était juste. Selon une variante de cette démarche, une portion du budget était affectée à

cette méthode de réponse aux demandes, c’est-à-dire sur une base chronologique, et une autre était

réservée aux demandes provenant des plus démunis d’abord.

D’autres employés ont suggéré divers critères pour la détermination de l’ordre de priorité, à appliquer

individuellement, de façon combinée ou dans un ordre donné. Il s’agissait, notamment, de l’urgence

des situations, de la santé et de la sécurité des occupants, du besoin et de la capacité à payer, du revenu

redressé, de la proportion du revenu total du ménage consacré à l’hébergement, du type de ménage,

par exemple, familles monoparentales, aînés ou ménages comptant un membre handicapé, et du type

de réparations requises. Un répondant a suggéré un système de points permettant de déterminer le

besoin. Un groupe estimait qu’il fallait hausser les budgets pour répondre à la demande. 

C4. Ciblage de l’aide accordée en vertu du programme 

a) L’aide attribuée aux termes des programmes de rénovation devrait-elle continuer

d’être ciblée? b) Dans l’affirmative, quels moyens devrait-on utiliser pour veiller au

ciblage efficace des ressources?
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a) Les employés ont presque unanimement soutenu que l’aide offerte dans le cadre des programmes

devait continuer de cibler une clientèle nécessiteuse.

b) Un certain nombre de suggestions ont porté sur des redressements à la démarche de ciblage actuelle. Un

certain nombre d’idées ont été suggérées quant à la modification des plafonds : quelques répondants

estimaient qu’il fallait relever les plafonds; un autre a signalé que la formule du PRBI ne fonctionnait

pas bien dans le nord, car elle s’appuyait sur les marchés locatifs; d’autres trouvaient qu’il fallait faire des

ajustements afin de desservir les ménages ayant des revenus égaux ou légèrement supérieurs au PRBI, ou

de tenir compte des dépenses des ménages. Par exemple, un groupe trouvait qu’il fallait modifier le calcul

du revenu afin d’en venir à un traitement équitable des petits salariés et des ménages bénéficiant de

l’aide sociale, étant donné que les petits salariés devaient assumer des dépenses que les programmes

d’aide sociale couvraient pour leurs bénéficiaires. Un groupe de répondants trouvait que les plafonds

de revenu devaient s’appuyer sur les coûts de rénovation réels, plutôt que sur les loyers moyens du

marché. Certains groupes estimaient qu’il fallait adopter une formule de détermination du plafond de

revenu différente pour le PAREL pour personnes handicapées; on a aussi suggéré de réduire l’âge

minimum à 55 ou 60 ans, pour le programme LAAA. Un répondant pensait, compte tenu de l’étendue

du surpeuplement dans les réserves, qu’il fallait ne tenir compte que du revenu du ménage principal,

plutôt que du revenu de tous les ménages occupant le logement. 

Quelques suggestions ont porté sur un ciblage géographique : on estimait qu’il fallait cibler les secteurs

où les centres d’hébergement pouvaient être modifiés ou améliorés, ou les secteurs se caractérisant par

des logements plus âgés.

Sur le plan de l’efficience, on a aussi suggéré d’accroître la remise maximum afin de s’assurer de

pleinement desservir les clients nécessiteux.

De plus, un certain nombre de répondants on suggéré que la SCHL travaille en plus étroite

collaboration avec les organismes sociaux et fasse la promotion des programmes d’aide à la rénovation

par l’intermédiaire de ces organismes afin de veiller à ce que les ménages nécessiteux soient renseignés

sur ces programmes.
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C5. Limites de revenu

Quelle méthode devrait-on utiliser pour déterminer les limites de revenu associées aux

programmes d’aide à la rénovation? Pourquoi?

De nombreux répondants trouvaient que la démarche actuelle fondée sur les plafonds de revenu

déterminant les besoins impérieux était pertinente, étant donné que les ménages ciblés étaient les ménages

à faible revenu et que les plafonds étaient fonction des coûts locaux du logement.

Néanmoins, de nombreux changements ont été suggérés concernant les plafonds ou le calcul des revenus.

Quelques répondants voulaient que les plafonds soient haussés; certains ont suggéré que les limites soient

supérieures à celles que prévoient les programmes gouvernementaux de transfert (p. ex., Sécurité de la

vieillesse et Supplément de revenu garanti) ou équivalentes au SFR de Statistique Canada, ou qu’elles

reflètent les revenus moyens du secteur. Un répondant a recommandé que le nombre de chambres à

coucher soit augmenté en fonction des plus grosses familles; un autre a suggéré des niveaux différents par

programme. D’autres ont recommandé que l’on tienne compte de diverses dépenses des ménages afin de

reconnaître des facteurs comme la présence d’enfants, les coûts supérieurs dans les régions du grand nord

ou dans les régions où les coûts sont élevés, les fardeaux fiscaux différents selon les régions du pays, les

dépenses supérieures pour les propriétaires-occupants, par rapport aux ménages qui vivent dans des

logements sociaux. Quelques répondants ont mis en doute l’utilisation des plafonds de revenu sur la base

du marché du logement locatif ou du logement social. Un certain nombre de répondants souhaitaient que

les plafonds de revenu servant à déterminer l’admissibilité aux programmes de rénovation soient liés aux

coûts des rénovations plutôt qu’à l’information sur le marché locatif. Enfin, on a avancé que le principe

des besoins impérieux n’était pas pertinent pour les aînés.

En plus des commentaires relatifs aux plafonds, quelques répondants ont recommandé que les niveaux de

remise soient accrus ou que les prêts deviennent des prêts-subventions pour les ménages ayant un revenu

inférieur au plafond, et que certains programmes d’aide soient aussi accessibles pour les ménages ayant un

revenu supérieur au plafond.
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C6. Autres options à l’apport direct de fonds publics  

Comment les gouvernements pourraient-ils permettre à plus de propriétaires-

occupants et de propriétaires-bailleurs d’accéder au financement nécessaire à la

réparation et à l’amélioration des logements, sans fournir un apport direct de fonds

publics?

Les répondants ont fourni des réponses très variées à cette question. Ils ont notamment suggéré d’élargir la

portée du programme de prêt direct de la SCHL afin de permettre aux propriétaires-occupants et aux

propriétaires-bailleurs d’obtenir des prêts à faible taux d’intérêt; de modifier l’assurance prêt hypothécaire

afin d’y inclure des moyens d’encourager les prêteurs à consentir des prêts à faible taux d’intérêt ou sans

intérêt pour les clients à risque élevé ou de consentir des prêts en fonction de la capacité de payer des

clients; et d’adopter diverses mesures fiscales, par exemple, un remboursement de TPS, la possibilité de

déduire des coûts de réparation, la possibilité d’utiliser les RÉER pour les rénovations, sans pénalité fiscale,

ou le lancement d’un programme de type RÉER pour le financement des réparations résidentielles.

On a aussi suggéré, moins souvent, de fournir gratuitement de l’information de la SCHL sur la rénovation

aux clients du programme, d’établir des coopératives de rénovation ou de former des partenariats pour l’achat

de matériel en vrac, de lier la formation en construction résidentielle aux programmes de rénovation, de

lancer des campagnes de financement comme Habitat for Humanity et de créer une obligation de rénovation

pour amasser des fonds à faible coût pour les travaux de remise en état des logements.

De plus, un certain nombre de participants ont signalé qu’il n’était pas possible d’éliminer le besoin de

fonds publics directs pour l’aide aux ménages nécessiteux.

C7. Suffisance globale des fonds accordés au programme 

a) Selon vous, quel serait un niveau annuel de financement adéquat pour les

programmes? b) Pourquoi estimez-vous que cette somme serait justifiée?

a) Un certain nombre de répondants voulaient que le financement soit maintenu au niveau qui a plus

que doublé en 1998. D’autres trouvaient qu’il fallait hausser les budgets, soit globalement, soit pour

des volets de programme particuliers. On a suggéré d’augmenter le budget global de quelque 140 à

150 millions de dollars par année. D’autres ont recommandé que l’on augmente à 150 millions de

dollars le budget relatif aux volets pour propriétaires-occupants et pour personnes handicapées. Des
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hausses ont aussi été suggérées pour le programme LAAA, le volet conversion du PAREL, le volet locatif

et maisons de chambres du PAREL et le PAMH. Un groupe a recommandé que le budget du PAREL

dans les réserves soit accru de manière à permettre un niveau mesuré d’amélioration des logements.

De plus, un certain nombre de répondants ont recommandé une plus grande flexibilité, de sorte qu’il

soit possible de faire des virements entre les lignes budgétaires des programmes ou volets de programme.

Un groupe a suggéré la création d’une ligne budgétaire pour le PAREL pour personnes handicapées dans

les réserves. Enfin, on a souligné qu’il n’avait pas été possible d’utiliser efficacement le budget accru du

PAMH dans les réserves parce qu’il n’y avait pas eu d’augmentation des fonds de fonctionnement 

du MAINC. 

b) Les répondants ont donné toute une gamme de raisons pour justifier des niveaux budgétaires accrus.

Mentionnons la forte demande, à laquelle les budgets actuels ne peuvent répondre, la capacité de

desservir plus de ménages, les imprévus qui surgiraient au cours de l’année d’application, des plafonds

de remise plus élevés afin de vraiment desservir les ménages nécessiteux, des plafonds plus élevés en

matière de conversion et des budgets plus élevés de conversion de manière à permettre la création d’un

plus grand nombre de logements abordables dans les marchés serrés et à contrer l’abolition de

programmes provinciaux, une population vieillissante ayant besoin de davantage de modifications, des

coûts de réparation en hausse, la lutte au problème des sans-abri et la nécessité d’avoir davantage

d’ensembles PAMH, y compris les maisons d’hébergement transitoire.

C8. Attributions selon les divers volets du programme

a) Comment devrait-on répartir les fonds attribués aux programmes d’aide à la rénovation

entre les divers volets offerts à l’extérieur des réserves? b) Pour quelle raison?

Un certain nombre de répondants trouvaient que la méthode d’affectation actuelle était pertinente. D’autres

ont avancé que les affectations devaient se fonder sur les données relatives aux besoins de logement; on a

recommandé que les données sur les besoins soient tenues aussi à jour que possible, de manière à mieux

refléter les changements dans les besoins sur le plan géographique. On a en outre suggéré de fonder les

affectations sur l’abordabilité régionale, les listes d’attente régionales ou une analyse quinquennale de la

façon dont les fonds ont été dépensés. Un répondant a soutenu qu’il fallait accorder une plus grande attention

aux régions rurales et éloignées.
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Quelques répondants ont aussi suggéré l’augmentation des niveaux des budgets. On estimait qu’il fallait

hausser le budget du PRU et rendre ce programme universel puisqu’il y avait un besoin partout; qu’il fallait

accroître le budget du PAREL conversion parce qu’il s’agissait d’une façon efficiente de créer davantage de

logements sociaux; que les budgets pour le logement dans les réserves devaient être augmentés de sorte que

l’on puisse s’attaquer à l’arriéré des besoins et rendre les logements dans les réserves conformes aux normes

des autres logements au Canada. Quelque répondants ont recommandé de redresser les plafonds du programme

LAAA à 4 000 $ et 5 000 $. On a aussi suggéré l’élimination du programme LAAA dans les régions urbaines.

Enfin, un grand nombre de répondants ont recommandé une plus grande souplesse sur le plan des budgets,

de sorte qu’il soit possible de déplacer les fonds d’une ligne budgétaire à une autre. Un groupe a avancé que

le pouvoir de réaffecter les fonds devait incomber au responsable ayant le pouvoir de dépenser les fonds en

question. Un répondant a indiqué qu’il fallait un seul budget global, plutôt que des affectations par programme.

C9. Affectation par province ou territoire

a) Cette méthode de répartition des fonds est-elle pertinente? b) Si non, comment les

fonds devraient-ils être répartis? Pour quelle raison?

La majorité des répondants trouvaient que la méthode actuelle était convenable. Un certain nombre de

répondants ont signalé que l’utilisation des données du recensement de 1991 ne convenait pas car ces

données ne reflétaient pas le changement dans les besoins depuis ce temps; par conséquent, il fallait appuyer

l’affectation sur des données actuelles. Un répondant estimait que les données d’ordre démographique

avaient pour effet de distribuer l’affectation de façon asymétrique au profit des territoires plus importants.

Certains répondants estimaient que l’affectation fédérale devait tenir compte de l’existence de financement

provincial ou territorial et de la portée de ce financement, et qu’il fallait l’adapter en conséquence. 

C10. Administration des programmes d’aide à la rénovation des logements

Comment pourrait-on améliorer l’administration des programmes d’aide à la

rénovation? Veuillez préciser si vos observations s’appliquent à certains volets ou à

l’ensemble du programme.
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Les employés ont fait de très nombreux commentaires. La majorité des commentaires portaient sur

l’application du programme et sur le processus administratif. On estimait généralement que le processus

était trop long et lourd, qu’il était disproportionné par rapport à l’importance des prêts et, par conséquent,

qu’il fallait le rationaliser. Un groupe a avancé que le processus du PAREL devait ressembler davantage à

celui du programme LAAA. On a fait un certain nombre de suggestions au sujet de l’automatisation du

système et de l’accès aux formules grâce au site Web de la SCHL, ou de la création d’un système d’approbation

à l’image du système emili et en fonction duquel les agents auraient accès au SAP. Parmi les autres suggestions,

mentionnons une utilisation accrue du téléphone pour un meilleur tri préalable des demandeurs, la nécessité

d’une seule estimation par prêt pour tous les programmes, un meilleur contrôle et moins d’étapes

administratives, et l’exécution d’inspections sur un échantillon de logements seulement, les coûts de

rénovation comptant comme un critère déterminant. D’un autre côté, un groupe a soutenu qu’il fallait

davantage d’inspections et de contrôle de la part de la SCHL afin de contrer les plaintes des clients au

sujet du travail de mauvaise qualité. Dans le même ordre d’idées, on a recommandé de dresser une liste

d’entrepreneurs de bonne réputation, de concert avec les associations des constructeurs d’habitations, et de

mettre cette liste à la disposition des clients du programme. On empêcherait ainsi des entrepreneurs de

profiter des clients du programme LAAA. Quelques répondants estimaient que la SCHL devait inspecter

trimestriellement le travail d’application des provinces et territoires afin de veiller à l’atteinte des objectifs

des programmes.

Pour ce qui était des agents d’administration, un groupe estimait qu’il en fallait davantage. On a aussi

réclamé davantage de formation des agents et une meilleure communication avec les agents concernant les

objectifs et les directives liés aux programmes. Un répondant trouvait qu’il fallait verser des droits partiels

pour les demandes rejetées en raison de circonstances atténuantes. D’un autre côté, certains participants

ont avancé qu’il fallait faire une comparaison entre les coûts liés à l’utilisation d ‘agents et les coûts d’une

application directe de la SCHL.

On a réclamé que les budgets soient communiqués plus tôt, on a recommandé l’utilisation d’un point unique

lié au revenu, plutôt que des plafonds variés fondés sur les conditions du marché local, pour l’accès à un

prêt-subvention, ce qui se traduirait par une diminution des coûts administratifs, et on a recommandé que

les directives de programme incluent des caractéristiques liées à la maison saine, au climat côtier et à la

prévention de la moisissure, et que les directives soient plus claires concernant les améliorations à la

ventilation.
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C11. Autres observations générales sur les programmes d’aide à la rénovation

Certains des commentaires reçus portaient sur les paramètres et les lignes de conduite des programmes : les

clients sans but lucratif dans le cadre des divers programmes visant le logement locatif devraient faire l’objet

d’une affectation budgétaire distincte; il devrait être possible d’utiliser les fonds du PAREL conversion en

guise de fonds propres pour les groupes qui souhaitent créer des ensembles de logements; tous les fonds

non utilisés pour l’atteinte des objectifs autochtones hors réserves devraient être réaffectés au logement dans

les réserves; les critères relatifs aux prêts remboursables devraient être redressés afin de mieux tenir compte

de la nature « logement social » des programmes d’aide à la rénovation.

D’autres commentaires faisaient ressortir des préoccupations au sujet du processus d’application : adopter

des échéances plus réalistes pour les mises en chantier et l’achèvement; améliorer l’information des clients

afin d’aider à joindre la bonne personne en cas de défaut; exercer plus de contrôle pour garantir la qualité

de l’application et pour prévenir la fraude; mieux utiliser le site Web de la SCHL afin de donner de

l’information aux demandeurs; établir des ressources techniques internes à la SCHL pour l’examen des

dossiers et la prestation d’un encadrement uniforme à l’intention des bureaux extérieurs; appuyer les prêts

dans les réserves de moins de 25 000 $ sur des billets à ordre, plutôt que sur une garantie ministérielle,

afin d’harmoniser les processus dans les réserves et hors réserves; et être mieux en mesure de gérer le réseau

des agents d’administration. Un groupe a recommandé un véhicule simplifié d’autoévaluation permettant

aux clients intéressés d’avoir une idée de leur admissibilité.

En ce qui concernait les questions de méthode et de système, on a avancé que le problème provenait en

partie de l'intermittence du programme et qu’un engagement de financement permanent permettrait le

développement de systèmes supérieurs.
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D. Questions concernant le Programme d’aide
à la remise en état des logements (PAREL) à
l’extérieur des réserves

Le sommaire suit la structure du document de consultation, d’où l’absence de la section D1. En effet, il

n’existait pas de questions sous D1, dans le document de consultation.

D2. Questions générales concernant le PAREL

D2.1. Niveaux d’aide

a) Les niveaux d’aide applicables actuellement au PAREL sont-ils adéquats pour

atteindre les objectifs visés par rapport aux normes minimales, à l’abordabilité et à

l’accessibilité des logements? b) Si non, quels montants devraient être accordés (dans la

mesure du possible, veuillez fournir des exemples pour étayer votre réponse)?

Une très forte majorité de répondants ont déclaré que les niveaux d’aide actuels étaient pertinents. On a

souvent souligné que les ménages à faible revenu ne pouvaient assumer un prêt remboursable. Par conséquent,

l’utilisation de l’échelle de remise faisait obstacle à la participation au programme. De plus, les propriétaires-

bailleurs obtenaient un prêt-subvention. Compte tenu de cette situation, les répondants ont suggéré de

supprimer le prêt remboursable ou l’échelle de remise, ou d’augmenter le niveau de remise pour les ménages

à revenu peu élevé.

On a aussi signalé que les plafonds imposés par le programme ne correspondaient pas aux coûts de

rénovation réels; par exemple, un groupe a soutenu que des travaux majeurs de rénovation pouvaient coûter

plus de 35 000 $, ce qui dépassait nettement le prêt maximum en application du PAREL; d’autres ont

signalé que le montant maximum dans le cadre du PAREL conversion était insuffisant par rapport aux

coûts réels. Des répondants ont avancé que les coûts de construction actuels, incluant les coûts de la main

d’œuvre, devraient être révisés par zone et redressés en conséquence. Le plafond du programme LAAA devrait

aussi être haussé en fonction des coûts plus élevés.
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D2.2. Zones PAREL

a) Les zones PAREL et les niveaux d’aide connexes reflètent-ils avec exactitude les

écarts de coûts et de besoins dans ces régions? b) Si non, de quelle façon devrait-on les

modifier et pourquoi?

Les avis étaient essentiellement partagés également sur cette question. Les répondants qui trouvaient que le

système actuel devait être revu ont notamment relevé que les montants maximums du programme

n’étaient pas assez élevés et devaient être redressés en fonction des coûts de rénovation réels, et qu’il fallait

également tenir compte des différences régionales (p. ex., centres urbains). Un répondant voulait que les

zones soient éliminées; d’autres voulaient que le programme s’appuie sur les coûts réels, cas par cas, de

sorte que les logements soient rendus conformes aux normes.

D2.3. Admissibilité des travaux de réparation axée sur des éléments liés à la salubrité et à la

sécurité 

a) Le PAREL devrait-il continuer d’être principalement axé sur les aspects de sécurité et

de salubrité des logements? b) Si non, quelles devraient être les autres priorités? Pourquoi?

La plupart des répondants ont convenu que le PAREL devait continuer de se concentrer sur les questions

de santé et de sécurité. Un groupe a indiqué que les clients devaient assumer la responsabilité des éléments

qui n’étaient pas obligatoires; un autre trouvait que l’on pouvait recourir à d’autres options, comme des

prêts bancaires, pour le financement des réparations que ne couvrait pas le PAREL. Un groupe qui était

d’accord a suggéré une plus grande souplesse quant aux éléments obligatoires afin que les éléments les plus

critiques puissent être résolus grâce au montant de la remise. Un autre groupe trouvait qu’il fallait assez de

souplesse pour permettre une réaction aux éléments représentant des risques immédiats pour les occupants;

les questions de santé et de sécurité étaient au premier rang des préoccupations, suivies de l’importance de

veiller à ce que le logement convienne à l’occupation pour encore quinze ans.

Un certain nombre de suggestions ont visé l’ajout d’éléments, notamment, l’efficacité énergétique, la qualité

de l’air intérieur, la sécurité personnelle, l’aménagement d’appartements accessoires légaux, la dépollution

de la propriété par le propriétaire-occupant, le remplacement des vieux réservoirs à mazout et les maisons

autosuffisantes en énergie dans le nord, comme la maison saine de démonstration de la SCHL à Eagle Lake.
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D2.4 Sensibilisation au PAREL 

a) La sensibilisation au PAREL constitue-t-elle un problème? Dans l’affirmative, à quels

volets du programme cela s’applique-t-il? b) Comment pourrait-on mieux informer les

clients éventuels du programme?

Une majorité de répondants trouvaient que le PAREL n’était pas assez connu, mais reconnaissaient qu’un

plus grand rayonnement se traduirait par une augmentation des demandes et, de ce fait, par la nécessité de

hausser le budget pour répondre à la demande et d’augmenter le personnel pour le traitement des volumes

accrus. On s’est dit préoccupé de ce que les ménages les plus nécessiteux ne soient pas au courant du programme.

On a suggéré quelques façons d’améliorer le rayonnement du programme, notamment, davantage d’activités

de liaison et de partenariat avec d’autres groupes et organismes, par exemple, les députés fédéraux, Santé

Canada, DRHC, les municipalités, les hôpitaux et les cabinets de médecins, les travailleurs sociaux, les

bureaux de placement, les prêteurs et autres groupes d’intervenants; des envois postaux directs aux ménages

bénéficiant de l’aide sociale; l’amélioration du site Web de la SCHL afin de faciliter la navigation vers

l’information sur le PAREL et de meilleurs liens entre le site de la SCHL et d’autres sites pertinents, comme

celui de Santé Canada; des séminaires communautaires; enfin, plus de publicité générale. Un groupe a

recommandé une publicité dans l’annuaire téléphonique, à proximité des pages bleues des gouvernements.

On a fait quelques suggestions visant un agent de communication travaillant exclusivement avec l’équipe

du PAREL, ou l’obtention de la contribution de Marketing et communications sur la question. 

D2.5. Autres observations sur le Programme d’aide à la remise en état des logements (PAREL) 

Il y a eu peu de commentaires additionnels. On a encore une fois soulevé la question de la souplesse qui

était nécessaire concernant les réparations obligatoires, de sorte que les réparations essentielles soient couvertes

par le prêt susceptible de remise. On se préoccupait de ce que les programmes n’étaient pas appliqués

uniformément à l’échelle du pays. On a avancé que tous les prêts devraient faire l’objet d’un contrôle, et

non seulement un échantillon, et qu’il faudrait un meilleur contrôle pour veiller à ce que les clients se

conforment aux exigences du programme. En outre, on a recommandé de revoir les normes de dotation

afin de permettre des niveaux de dotation supérieurs garantissant un meilleur service à la clientèle. Enfin,

on a indiqué que la SCHL, si elle ne pouvait aider financièrement un client, devait offrir une autre forme

d’aide, notamment, au moyen de ses produits d’information et de recherche.
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D.3. PAREL pour propriétaires-occupants 

D3.1. Plafond de valeur des maisons 

a) Les plafonds de valeur des maisons constituent-ils une façon pertinente de cibler

l’aide attribuée en vertu du PAREL? b) Comment pourrait-on améliorer cette méthode

(veuillez, dans la mesure du possible, fournir des exemples ou des renseignements pour

étayer votre réponse)?

Les avis étaient relativement partagés sur ce point. Certains répondants trouvaient que les plafonds de

valeur des maisons constituaient un mécanisme efficace de ciblage et d’établissement des priorités et que

les propriétaires pouvaient emprunter sur la base de la valeur propre pour entreprendre des rénovations.

Un certain nombre de recommandations ont été émises concernant les PVM actuels : réviser uniformément

les PVM à l’échelle du pays et, à cette fin, établir la capacité requise au sein de la DAL; hausser les PVM

dans les marchés où les prix sont élevés, comme le Lower Mainland de la C.-B., Toronto et Ottawa; fixer

les plafonds en fonction des prix de vente des marchés locaux; n’appuyer les plafonds que sur l’évaluation

du bâtiment et exclure la valeur du terrain.  

On a souvent soulevé la situation des ménages à faible revenu vivant dans des maisons plus coûteuses.

C’était souvent le résultat de changements dans le marché, plutôt que le fait de changements dans la

situation individuelle du ménage. Un groupe trouvait qu’il s’agissait d’un problème sérieux qui pouvait

justifier de cesser l’utilisation des plafonds de valeur des maisons. Un répondant a suggéré d’ajuster la

valeur de la maison en fonction de la durée de résidence. 

Quelques répondants ont aussi indiqué que les plafonds de valeur des maisons devaient être supérieurs

pour le PAREL pour personnes handicapées.
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D3.2. Capacité des clients de rembourser les prêts

a) Les critères actuels relatifs au remboursement font-ils en sorte que certaines personnes

ne participent pas au PAREL ou ne peuvent pas rembourser les prêts. b) Quelles mesures

devrait-on prendre pour aider les ménages nettement incapables de payer, ainsi que ceux

qui ont les moyens, mais qui ne peuvent pas rembourser le montant intégral consenti?

Tous les répondants ont convenu que les exigences actuelles faisaient obstacle à l’accès à l’aide du programme,

bien qu’on reconnaissait qu’il fallait des paramètres. Des suggestions très variées ont été faites au sujet de cette

situation : prêts à faible taux d’intérêt ou sans intérêt, prêts directs de la SCHL, périodes d’amortissement

plus longues, admissibilité au PRU pour les clients du PAREL ne pouvant assumer un prêt remboursable,

assouplissement des critères relatifs aux réparations obligatoires et prolongation de la durée utile du bâtiment

afin de faire en sorte que le prêt susceptible de remise couvre une plus importante part des coûts de

réparation, recouvrement du prêt remboursable au moment de la vente de l’habitation seulement. De

nombreuses idées portaient directement sur l’échelle de remise; augmentation des niveaux de remise de

manière à couvrir tous les travaux obligatoires; remise complète des prêts (prêt-subvention) pour les ménages

ayant un revenu inférieur aux plafonds de revenu; prêt-subvention aux ménages incapables de rembourser

un prêt.

D3.3. Cibles établies pour la participation autochtone 

a) L’objectif actuel relatif au taux de participation autochtone au volet propriétaires-

occupants du PAREL est-il pertinent (si non, pourquoi)? b) Comment pourrait-on mieux

atteindre les objectifs fixés pour la participation autochtone?

La majorité des répondants trouvaient que l’objectif actuel n’était pas pertinent. On estimait que les objectifs

étaient rarement atteints parce qu’ils étaient trop élevés et irréalistes, qu’il y avait peu de clients autochtones,

que de nombreux clients ne voulaient pas dévoiler leur statut d’Autochtone et que de nombreux ménages

autochtones hors réserves étaient des locataires et non des propriétaires-occupants. D’un autre côté, un

groupe trouvait que les objectifs étaient pertinents sur son territoire.
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Les répondants ont fait quelques suggestions relatives à l’ajustement des objectifs actuels. Il s’agissait

notamment de revoir les objectifs en fonction des données sur les besoins impérieux à l’échelle nationale et

par territoire; d’appuyer les objectifs sur les besoins réels des Autochtones hors réserves; de réduire les objectifs;

d’éliminer les objectifs, mais d’accorder la priorité aux demandeurs autochtones ou de permettre aux agents

d’administration autochtones de représenter ce groupe client; de tenir compte, dans l’évaluation de l’atteinte

des objectifs, des clients autochtones desservis dans le cadre de tous les volets du PAREL, incluant le PAREL

locatif; de faire davantage de recherche sur les objectifs appropriés.

De nombreux participants trouvaient aussi important de faire une meilleure publicité du programme auprès

des clients autochtones en ciblant les intervenants autochtones et en recourant aux médias autochtones.

On a aussi suggéré d’utiliser des agents dans les réserves pour l’application du programme auprès des

ménages autochtones hors réserves.

D3.4 Ciblage par région géographique 

a) Le PAREL devrait-il cibler davantage certains secteurs et besoins ou les objectifs

globaux de la politique gouvernementale? b) Dans l'affirmative, pourquoi, et quelle

mesure devrait-on prendre pour ce faire?

La majorité des répondants trouvaient que le programme ne devait pas être réservé à des secteurs particuliers,

mais qu’il devait demeurer universel. Un groupe a mentionné la nécessité de données plus opportunes sur

les besoins donnant lieu à des affectations correspondant à la répartition des besoins. Certains ont reconnu

qu’il fallait une certaine flexibilité pour tenir compte des différences entre territoires ou des objectifs de

planification provinciaux. Un groupe souhaitait que le programme demeure universel mais trouvait quand

même qu’il fallait davantage mettre l’accent sur les régions rurales et éloignées car il était difficile d’obtenir

du financement d’autres sources dans ces secteurs.

Ceux qui appuyaient l’idée du ciblage estimaient que la concentration du programme pouvait se traduire

par un rayonnement positif et que la revitalisation communautaire pouvait stimuler l’investissement privé

dans des quartiers donnés. Le ciblage devrait se faire de concert avec les municipalités, lesquelles pourraient

assumer une partie des coûts. Un groupe trouvait que le ciblage était plus pertinent dans le cadre des volets

locatif et conversion du PAREL, au moyen d’une demande de propositions nationale pour les grands

centres urbains.
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D3.5 Autres observations sur le PAREL propriétaires-occupants

Un groupe a déclaré qu’il fallait apporter des changements au programme afin de desservir les clients les plus

nécessiteux. L’échelle de remise a causé l’annulation de nombreuses demandes provenant de clients ne pouvant

assumer la partie remboursable du prêt. Les clients devraient par conséquent obtenir un prêt-subvention.

Un autre groupe a signalé qu’il fallait inspecter et contrôler plus étroitement afin de prévenir la fraude, et

inspecter tous les travaux avant le versement de fonds afin de protéger les clients en cas de travaux médiocres.

On a aussi suggéré que le programme puisse être combiné à des programmes comme Habitat for Humanity,

offrant de la main d’œuvre gratuite aux clients admissibles.

Un autre groupe a fait remarquer que le PAREL, du fait de sa conception, laissait de nombreux clients à

faible revenu avec des niveaux d’endettement élevés. La SCHL devrait ajuster les taux d’intérêt sur les prêts

quand les taux du marché sont en baisse. De plus, la ligne de conduite de la SCHL en matière de taux d’intérêt

est plus stricte pour les cas de défaut relatifs à des prêts PAREL que pour les défauts sur des prêts assurés

du FAH et il faudrait redresser cette situation.

Un groupe a recommandé qu’un PAREL partiel soit permis dans les cas où les travaux de réparation

prolongent de 15 ans la durée utile de la maison pour les occupants actuels, et à condition que soient

réalisés tous les travaux de réparation essentiels concernant la sécurité et la santé à moyen terme.

D.4. PAREL pour personnes handicapées

D4.1. Aide assujettie à un contrôle du revenu

Quelle formule devrait-on utiliser pour déterminer les plafonds de revenu applicables au

PAREL pour personnes handicapées et pourquoi?

Tous les répondants trouvaient qu’il fallait modifier les paramètres du programme afin de tenir compte de

la situation des clients handicapés. Certains ont déclaré que le plafond de revenu devait demeurer le même,

mais qu’il devait être possible de déduire du revenu des dépenses liées au handicap. Un groupe a avancé

que le calcul du revenu dans le cadre du programme devait correspondre à la pratique dans le cadre d’autres

programmes fédéraux, dont ceux de l’ACDR. D’autres répondants trouvaient que l’admissibilité des clients

devait s’appuyer sur le revenu disponible. Un groupe a soutenu qu’en présence d’un soignant vivant avec la

personne handicapée, il ne fallait tenir compte que du revenu de la personne handicapée dans le calcul du

revenu du ménage.
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D’autre sont suggéré que le plafond de revenu soit redressé en fonction des coûts plus élevés liés à un

handicap. Un répondant a suggéré de fonder le plafond sur les coûts de construction réels de logements

neufs et non sur les loyers du marchés, étant donnée la rareté des logements locatifs accessibles. Un

répondant estimait que la SCHL devait consulter les intervenants auprès des personnes handicapées afin

d’établir les plafonds de revenu.

Enfin, un répondant trouvait qu’il fallait donner la priorité à ce groupe de clients.

D4.2. Priorités quant aux modifications

Comment pourrait-on améliorer la liste des modifications admissibles au PAREL pour

personnes handicapées, tout en faisant en sorte qu’elle demeure axée sur le logement?

Quel serait le motif des ajouts, le cas échéant?

Une proportion importante de répondants trouvaient que la liste actuelle était pertinente, particulièrement

parce qu’elle permettait une certaine souplesse. D’autres répondants ont suggéré des éléments additionnels,

notamment, les baignoires à jets répondant à des besoins médicaux, des éléments non permanents ajoutant

à la mobilité du client; une terrasse ou un aménagement extérieur accessible, comme solution de rechange

aux rampes; des clôtures en présence d’enfants handicapés ou de personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer;

les ajouts servant au logement d’un soignant vivant avec la personne handicapée; et des éléments que ne

couvrent pas les régimes d’assurance de soins médicaux.

D4.3. Construction de logements 

Pour quelle raison les logements neufs devraient-ils être admissibles à l’aide consentie

dans le cadre du PAREL pour personnes handicapées?

Une majorité de répondants étaient d’accord pour que l’on étende la portée du programme à la construction

de logements neufs. Un groupe de répondants trouvait qu’il était justifié d’étendre la portée du programme,

moyennant le respect de divers critères, notamment, que le nouveau logement serve à une personnes

handicapée, qu’il soit plus efficient de faire les modifications maintenant que plus tard et que le RPV soit

supérieur à 95 % ou que le ratio de remboursement soit extrême. Un autre groupe estimait que, parce qu’il

était plus efficient d’adapter les logements pendant leur construction, on pouvait étendre la portée du

programme aux demandeurs admissibles. D’autres trouvaient que le programme ne devait couvrir que les

coûts marginaux ou se limiter à des éléments très précis.
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D’autres pensaient qu’il était sensé d’étendre la portée du programme à la construction de logements neufs

car il était moins coûteux d’adapter un logement pendant sa construction que de le modifier par la suite

(coûts additionnels de 2 %, plutôt que de 20 à 30 %), que cela aiderait la SCHL à atteindre son objectif

d’augmenter le parc de logements accessibles, y compris de logements locatifs, et que ce serait une façon de

faire la promotion du concept Bâti-Flex auprès des promoteurs. 

Chez ceux qui n’étaient pas en faveur de l’inclusion de la construction de logements neufs, on estimait que

les ménages qui pouvaient s’offrir une nouvelle maison pouvaient aussi s’offrir les adaptations étant donné

que les coûts marginaux n’étaient pas élevés. Un autre répondant a indiqué que les programmes d’assurance

prêt hypothécaire de la SCHL pouvaient servir en pareille situation. D’autres répondants estimaient que la

solution se situait au niveau du code du bâtiment.

D4.4. Complément d’aide au PAREL pour propriétaires-occupants 

Quelle serait la meilleure façon de veiller à ce que les logements des bénéficiaires du

PAREL pour les personnes handicapées respectent les normes minimales de salubrité et

de sécurité?

Les employés ont fait un certain nombre de suggestions à cet égard. Un groupe trouvait que le PAREL

pour personnes handicapées devait être appliqué séparément du PAREL pour propriétaires-occupants;

c’est-à-dire que la SCHL conseillerait le demandeur sur les questions de santé et de sécurité, mais que le

client pourrait réaliser les modifications même s’il restait des réparations à réaliser sur le plan de la santé et

de la sécurité. On trouvait que cette démarche répondait aux besoins des clients et, à la fois, reflétait le

changement dans le mandat de la SCHL, laquelle cessait de veiller au respect des normes pour plutôt

prodiguer des conseils et de l’encadrement. Un autre groupe a aussi recommandé de séparer les deux volets

du programme, sauf si les réparations à réaliser dans le cadre du volet propriétaires-occupants visaient à

résoudre des problèmes de santé et de sécurité urgents à régler ou que l’on ne pouvait ignorer à moyen terme.

D’autres répondants ont avancé qu’il fallait hausser le montant de la remise dans le cadre du PAREL pour

personnes handicapées en offrant plutôt un prêt-subvention si les deux volets étaient combinés, en haussant

les niveaux de remise, en augmentant les plafonds de remise, en éliminant l’échelle mobile ou en accordant

un prêt-subvention. Parmi les autres recommandations faites, mentionnons l’augmentation du montant du

prêt, la prolongation de la période d’amortissement ou l’offre de prêts remboursables à des taux d’intérêt

moins élevés.
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D4.5. Autres observations sur le PAREL pour les personnes handicapées

Un groupe a réitéré sa recommandation de ne pas lier le PAREL pour propriétaires-occupants et le PAREL

pour personnes handicapées, étant donné que de nombreuses personnes handicapées ne recevaient pas d’aide

avec la démarche actuelle. D’autres ont avancé qu’il fallait adapter le calcul du revenu du ménage de manière

à ne pas exclure les ménages nécessiteux. De même, on estimait que les critères liés au loyer médian du marché

ne devaient pas s’appliquer aux logements locatifs car les logements locatifs accessibles risquaient de s’accom-

pagner de loyers plus élevés et que les ménages vivant dans de tels logements pouvaient réellement éprouver

des besoins. D’autres ont recommandé une meilleure coordination entre le programme et d’autres organismes

et programmes visant les personnes handicapées. Un répondant a aussi suggéré que des ergothérapeutes

fassent partie du processus d’application en veillant à l’exécution des modifications pertinentes. Un autre

répondant a suggéré d’accepter les demandes visant des travaux déjà réalisés parce qu’ils étaient nécessaires.

Enfin, on a signalé que les personnes handicapées avaient besoin d’aide et qu’elles devaient être prioritaires.

D5. PAREL locatif et maisons de chambres 

D5.1 Utilisation du programme

Quelles sont les entraves à l’utilisation du programme, et comment pourrait-on les

atténuer ou les éliminer?

Un certain nombre de répondants trouvaient qu’il n’y avait pas de problème de participation, mais que le

problème se situait plutôt au niveau de l’insuffisance du budget, ce qui alourdissait le fardeau administratif.

Par conséquent, on a recommandé davantage de fonds pour le programme.

Pour ce qui était des entraves, la plus souvent mentionnée était l’exigence des déclarations des locataires, ce

qui était problématique pour les propriétaires-bailleurs et pour les locataires. Un groupe a suggéré

d’éliminer cette exigence ou de faire en sorte que les locataires transmettent leurs déclarations directement

à la SCHL plutôt qu’au propriétaire-bailleur. Parmi les autres entraves données, notons le long processus

de demande, les contrôles des loyers, le moratoire sur la vente de l’immeuble et les clauses de concession de

priorité. Un groupe a recommandé que la SCHL veille à ce que les hausses de loyers se situent en deçà des

directives provinciales.
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En terme de changements, un groupe a recommandé que l’on étende la portée du programme afin d’y

inclure les logements sans but lucratif subventionnés ayant des réserves de remplacement non provisionnées,

et que l’on permette aux propriétaires-bailleurs, en application du PAREL locatif pour personnes handicapées,

de louer à des membres de leur famille dans les cas où il n’existait pas de lien de dépendance. D’autres ont

suggéré des stimulants supplémentaires pour les propriétaires-bailleurs, par exemple, permettre une marge

de profit accrue.

D5.2 Sans-abri 

a) Le PAREL locatif et maisons de chambres représente-t-il un moyen efficace pour

fournir des logements à long terme aux personnes susceptibles de devenir des sans-abri?

b) Comment le programme pourrait-il mieux répondre aux besoins prioritaires?

La majorité des répondants ont dit que le programme était efficace. On a fait un certain nombre de

suggestions afin d’en accroître l’efficacité : hausser les niveaux de financement, car les niveaux actuels ne

permettent pas de beaucoup faire avancer les choses, établir des partenariats avec les municipalités et les

provinces afin d’aider les organismes sans but lucratif à obtenir des propriétés inutilisées qui pourraient

être converties en ensembles résidentiels, verser des fonds à des groupes sans but lucratif qui produiraient

des logements pour les sans-abri, permettre aux organismes sans but lucratif subventionnés par la province

de faire des demandes, étendre la portée du programme afin d’y inclure toutes les maisons d’hébergement

d’urgence (et non seulement celles qui servent à héberger les victimes de violence familiale) et canaliser

l’aide du programme vers les maisons d’hébergement et les maisons de chambres. 

Ceux qui trouvaient que le programme n’était pas si efficace ont signalé que le problème des sans-abri allait

bien au delà du logement, qu’un programme de logement locatif n’aidait pas tellement les sans-abri qui ne

pouvaient payer un loyer et qu’il fallait, par conséquent, affecter les fonds au PAMH ou créer un

programme distinct pour les centres d’hébergement et les logements pour ménages à faible revenu.
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D5.3 Niveaux d’aide

a) Les niveaux d’aide accordés aux termes des volets locatifs et maisons de chambres du

PAREL sont-ils suffisants pour assurer la disponibilité de logements abordables? b) Si non,

quel montant devrait être accordé?

Une majorité de répondants trouvaient que les niveaux d’aide étaient convenables. Un groupe a mentionné

que cela n’avait jamais été un problème dans sa région. Ceux qui ne pensaient pas de même ont mentionné

que les coûts des réparations pouvaient dépasser les plafonds des prêts et que le programme ne garantissait

pas l’abordabilité du logement pour le locataire. Un répondant était d’avis que la SCHL devait chercher à

établir des partenariats avec d’autres sources de financement. Sur la question des plafonds de prêt, on a

suggéré de réduire le montant maximum pour les logements locatifs; d’autres estimaient que le plafond

applicable aux maisons de chambres devait correspondre à celui qui s’appliquait aux logements locatifs.

D5.4 Autres observations sur le PAREL locatif et maisons de chambres

Un groupe a indiqué que le programme n’était pas bien connu et qu’il fallait le rendre obligatoire pour

tous les bâtiments non conformes aux normes.

D6. PAREL conversion

D6.1. Suffisance du niveau d’aide

a) Les niveaux maximums d’aide accordés actuellement aux termes du PAREL conversion

sont-ils suffisants pour produire des logements locatifs abordables? b) Si non, quels

devraient être les niveaux d’aide accordés?

La plupart des répondants estimaient que les niveaux n’étaient pas suffisants et qu’ils ne correspondaient

pas aux coûts réels de conversion ou qu’ils ne permettaient pas d’obtenir des loyers médians du marché. Un

groupe de répondants trouvaient qu’ils étaient suffisants, mais ils ont recommandé des niveaux budgétaires

accrus permettant d’augmenter le nombre de nouveaux logements produits.

Diverses recommandations ont été faites concernant le niveau d’aide : l’établir au moyen d’une analyse des

coûts, hausser les niveaux (on a, notamment, suggéré un montant de 36 000 $ par logement, avec une

contribution du propriétaire-bailleur), supprimer tout plafond, appuyer le niveau d’aide sur les coûts moyens

et les loyers médians afin de garantir la viabilité de l’ensemble, ou offrir une contribution qui garantirait des

loyers du marché moins élevés (selon la région). Un répondant a suggéré de hausser le niveau pour une

période donnée afin de jauger l’intérêt du secteur privé.
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D6.2. Les sans-abri

a) Le PAREL conversion est-il un moyen rentable de fournir des logements abordables

aux sans-abri et aux personnes susceptibles de le devenir? b) Si non, comment pourrait-

on améliorer la rentabilité du programme et le ciblage des ressources?

Les opinions étaient également partagées sur cette question. Un groupe de répondants qui estimaient que

le programme atteignait cet objectif pensaient quand même qu’il fallait assez de fonds pour garantir l’ajout

d’un nombre suffisant de nouveaux logements pour produire un effet notable sur la situation du logement.

Un certain nombre de suggestions ont été présentées concernant les façons d’améliorer le programme. Des

répondants ont suggéré un partenariat amélioré avec les provinces, les municipalités, d’autres ministères

fédéraux, des groupes de services sociaux et des groupes sans but lucratif et d’autres partenaires financiers

afin d’améliorer le processus et de produire davantage de logements. Parmi les autres idées mises de l’avant,

mentionnons l’aménagement de logements au sous-sol, étant donné que c’est moins coûteux que d’en

construire de nouveaux, permettre les appartements accessoires, étendre la portée du programme de manière

à inclure le logement pour étudiants et permettre la réaffectation au PAMH des fonds destinés à la conversion,

étant donné que les deux programmes desservent la même clientèle. 

D6.3. Disponibilité de bâtiments convenables à convertir

a) Quelles sont les entraves à l’utilisation du programme, et comment pourrait-on les

atténuer, voire les éliminer? b) Quels autres types d’immeubles pourraient être admissibles?

Le personnel a relevé un certain nombre de contraintes. Celles qui ont été mentionnées les plus souvent

étaient les questions de zonage et les coûts liés aux changements de zonage. Parmi les autres entraves données,

citons le fait qu’il n’y avait pas nécessairement d’immeubles convenant à la conversion partout et qu’il n’était

pas nécessairement efficient de convertir les immeubles qui étaient disponibles; que certaines demandes

présentées visaient des projets trop importants pour les niveaux de financement actuellement possibles; et

que le financement était insuffisant. Les autres entraves étaient, notamment, les critères relatifs aux immeubles

admissibles, le niveau d’aide et les processus d’approbation des municipalités.
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Un certain nombre d’améliorations ont été recommandées. Les répondants trouvaient qu’il fallait étendre

la définition des types d’immeubles admissibles afin d’y inclure les installations militaires inoccupées, les

hôtels, les motels, les hôpitaux et centres de soins de santé qui avaient été fermés. Un répondant a suggéré

de permettre la conversion d’ensembles résidentiels existants, par exemple un ensemble de logement public

pour personnes âgées, en logements locatifs familiaux abordables. Un répondant a avancé que tout immeuble

devait être admissible à la conversion, à condition que l’on produise des logements. D’autres ont recommandé

la création d’appartements accessoires légaux dans les sous-sol ou le réaménagement de grandes maisons

individuelles en collectifs d’habitation. Afin de surmonter le problème des propositions d’ensembles de

logements importants, un groupe de répondants a suggéré que le programme soit réservé aux plus petits

ensembles, notamment, les foyers de groupe pour personnes handicapées, les pavillons-jardin et les

appartements dans les sous-sol. Un répondant a recommandé que les fonds du programme puissent servir

de valeur propre pour les groupes qui souhaitaient construire des ensembles de logement là où se trouvaient

des terrains de stationnement. Enfin, on a indiqué que la conversion de propriétés relevées par le comité

local de planification des logements risquait davantage d’être approuvée.

D6.4. Autres observations sur le PAREL conversion

Un groupe a réitéré ses observations voulant qu’il fallait peut-être réserver le programme aux ensembles de

plus petite taille et permettre la conversion de locaux dans des immeubles résidentiels existants, dans le

cadre du programme. 
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E. Questions sur le PAREL dans les réserves

E1. Pertinence du PAREL dans les réserves

a) Faudrait-il reformuler le PAREL dans les réserves et établir des paramètres

différents? b) Dans l’affirmative, que devrait-on modifier et pourquoi?

Les répondants trouvaient qu’il fallait apporter des changements au programme dans les réserves. Essentiellement,

ces changements étaient justifiés par les besoins supérieurs, par l’état des logements, plus délabrés dans les

réserves, et par la situation démographique dans les réserves. Le groupe estimait que le programme avait été

conçu pour les logements hors réserves et qu’il ne répondait pas convenablement aux besoins dans les réserves.

Tout un éventail de suggestions de changements ont été présentées. Bien que ce ne soit pas strictement lié

à la conception du programme, des groupes et des particuliers ont recommandé que les niveaux des budgets

soient accrus. Un répondant a soutenu qu’il le fallait pour faire en sorte que les conditions de logement dans

les réserves rejoignent celles du reste du pays. Un groupe a recommandé l’introduction d’un programme de

logements locatifs dans les réserves car certains ménages devaient rembourser des prêts pour propriétaires-

occupants pour des logements dont ils n’étaient pas propriétaires. De même, un autre groupe trouvait qu’il

ne fallait pas appliquer les plafonds dans les réserves, car les logements appartenaient à la bande et qu’il

n’était pas possible pour les clients de faire des profits exceptionnels. Un autre groupe trouvait qu’il fallait

un programme de type PRU dans les réserves afin de résoudre les problèmes immédiats liés à la santé et à

la sécurité jusqu’à ce que l’on puisse trouver une solution à plus long terme. Un troupe trouvait qu’il fallait

donner plus de latitude aux Premières nations afin qu’elles puissent prendre des décisions liées au programme,

notamment, la portée des travaux de réparation à exécuter par logement. La collectivité pourrait ainsi offrir

de l’aide pour un plus grand nombre de logements.

Les répondants ont fait un certain nombre de suggestions visant à étendre la portée du programme actuel :

les logements relevant de l’article 95 devraient être admissibles au financement du PAREL pour propriétaires-

occupants étant donné que, souvent, des réparations s’élevant à 3 000 $ ou 4 000 $ pourraient sauver un

logement relevant de l’article 95, ou le financement du PAREL pour propriétaires-occupants pourrait

couvrir les coûts des ajouts aux ensembles relevant de l’article 95 et, ainsi, atténuer le surpeuplement; il

faudrait s’attaquer aux problèmes de moisissure dans les réserves, améliorer l’isolation et inclure les

extincteurs automatiques dans les collectivités éloignées des Premières nations où il n’y a pas de protection



Rappor t  sommaire

28

incendie adéquate. De plus, les répondants ont recommandé des niveaux de prêt et de remise supérieurs

pouvant couvrir les coûts de réparation moyens supérieurs dans les réserves et garantir la réalisation de

travaux de rénovation complets. On estimait que de nombreuses Premières nations n’avaient pas les ressources

nécessaires pour compléter les fonds du PAREL. Cette situation mènerait à un financement PAREL partiel

ou au financement de travaux dans des logements ayant besoin de moins de réparations. Un groupe a

avancé qu’il fallait supprimer tout plafond de prêt remboursable. Un autre répondant a recommandé une

plus étroite coordination entre la SCHL et le MAINC afin de contrer les problèmes liés aux travaux

partiels de réparation. On estimait que les taux d’intérêt sur les prêts remboursables consentis à des clients

dans les réserves devaient correspondre aux taux exigés par la SCHL pour ses prêts directs.

Les répondants ont aussi fait un certain nombre de recommandations portant sur les méthodes d’application

et d’administration : réduire la paperasserie et simplifier le processus en limitant les étapes, mais exercer

davantage de contrôle; donner plus de latitude aux Premières nations pour qu’elles puissent permettre la

réalisation graduelle des réparations et ainsi aider davantage de ménages avec les fonds disponibles auprès

de la SCHL, du MAINC et de la collectivité elle-même; donner à l’occupant plus de latitude concernant

les réparations à exécuter; permettre les avances comptables couvrant les coûts des matériaux, étant donné

la difficulté pour certaines Premières nations de payer les matériaux à l’avance; et, à la suggestion d’un

groupe, transférer directement les fonds du programme au conseil de bande ou au conseil tribal chargé

d’appliquer et d’administrer le programme, en application d’un cadre de responsabilités prévoyant un

rapport annuel sur les fonds dépensés, le transfert des données sur les clients et les logements et des visites

et des vérifications annuelles réalisées par la SCHL. On a aussi recommandé d’offrir plus d’information sur

l’entretien de la maison aux occupants. Un groupe a avancé que cette formation des propriétaires-occupants

pourrait être liée à la subvention du PAREL et traiter des éléments remplacés pendant les travaux ainsi que

d’autres aspects comme la qualité de l’air intérieur.
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E2. Niveau de financement du programme

Quel devrait être le niveau de fonds accordés annuellement au programme d’aide à la

rénovation dans les réserves? Pourquoi?

La plupart des répondants trouvaient que les niveaux de financement devaient être haussés, compte tenu

des besoins. Un répondant était d’avis que les niveaux devaient suffire à traiter l’arriéré des besoins et rendre

les logements dans les réserves conformes aux normes à l’échelle du Canada. Un groupe a recommandé de

maintenir les niveaux de financement actuels en attendant un examen des besoins et de lier le niveau du

budget à des objectifs précis.

En ce qui concerne les niveaux des budgets, un groupe a recommandé une augmentation de 50 %, en

fonction des besoins liés au PAREL pour les personnes handicapées. D’autres répondants ont affirmé que

le budget pouvait facilement être doublé. Un groupe voulait que l’on impute au budget du programme

LAAA au moins une subvention par Première nation, par année, et estimait qu’il fallait hausser le budget

du PAMH afin de répondre au besoin de nouveaux logements. 

E3. Affectation des fonds au programme

Sur quels critères devrait se fonder l’affectation des fonds accordés par la SCHL dans le

cadre du programme dans les réserves? Pourquoi devrait-on utiliser cette méthode?

Diverses recommandations ont été présentées en réponse à cette question. Dès le début, un certain nombre

de participants ont mis en doute la validité des données actuelles, étant donné que les nombres relatifs à la

population des bandes étaient dépassés. Notons, parmi les méthodes suggérées : une combinaison incluant

population, demande et état des logements, avec peut-être un ajustement géographique (p. ex., climats côtiers);

le besoin établi en fonction d’une évaluation objective de l’état des logements; le nombre de logements par

bande, à l’échelle nationale. Quelques répondants trouvaient qu’il fallait déterminer l’affectation des fonds

en combinaison avec les programmes hors réserves, selon le besoin. En outre, on a suggéré de recourir à une

demande de propositions pour l’affectation des fonds, en fonction de la solidité des réponses des bandes. 
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E4. Coordination avec les programmes de logement du MAINC

a) Le PAREL est-il bien coordonné avec les programmes du MAINC et d’autres

programmes de logement? b) Comment pourrait-on améliorer la coordination?

Tous les employés qui ont répondu trouvaient que le PAREL n’était pas bien coordonné avec les

programmes du MAINC et autres programmes de logement. On a signalé que les bandes devaient elles-

mêmes communiquer avec le MAINC, et que le processus du MAINC était souvent long. Les suggestions

visant l’amélioration de la coordination incluait ce qui suit : communiquer davantage, coordonner les

inspections, contrôler davantage la qualité du travail exécuté, intégrer les processus, soumettre le

financement dans le cadre de chaque programme à l’obtention d’un financement dans le cadre de l’autre

programme, établir un processus de planification budgétaire biennal, séparer le PAREL du processus de

garantie ministérielle du MAINC et garantir une affectation annuelle aux Premières nations dont les

besoins ont été démontrés. D’autres trouvaient qu’il devait n’y avoir qu’une agence d’administration dans

les réserves, soit le MAINC ou la SCHL, ou peut-être le conseil tribal ou le conseil de bande.

E5. Durée de vie utile / Programme de réparations d’urgence (PRU)

a) A-t-on besoin d’un programme semblable au PRU en tant que solution à court terme,

pour les logements qui seront éliminés du parc, mais qui doivent servir jusqu’à la

production d’habitations neuves? b) Dans l’affirmative, comment ce programme

fonctionnerait-il?

La majorité des répondants estimaient qu’il fallait un programme du genre PRU pour les réserves. Un

répondant a signalé qu’un tel programme contribuerait à résoudre le problème du financement PAREL

partiel. Un certain nombre de répondants trouvaient que le programme devait fonctionner dans les réserves

comme hors réserves, par exemple pour les collectivités de moins de 2 500 personnes. Certains pensaient

qu’il fallait des critères précis et qu’il fallait éviter un autre PRU. Certains jugeaient que le programme

devait se concentrer sur un élément précis, comme la ventilation ou les réparations d’urgence requises pour

des personnes qui sortaient de l’hôpital. On a aussi suggéré de verser le budget du programme à chaque

Première nation, laquelle l’administrerait et produirait un rapport annuel sur les réalisations, obtenir de

chaque bande qu’elle fasse une seule demande pour toutes les maisons à réparer dans le cadre du programme,

verser une subvention unique de 5 000 $, exclure les ensembles de logement social du programme ou déduire

les coûts de réparation couverts par le PRU d’un prêt à la réparation ultérieur du PAREL ou du MAINC.
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Un groupe a suggéré, en guise de solution de rechange, d’étendre la portée du PAREL pour qu’il inclut les

cas d’urgence. Cela simplifierait l’administration, s’il n’était pas nécessaire d’appliquer un programme

supplémentaire.

Certains répondants trouvaient que, plutôt que de créer un tel programme, il vaudrait mieux accroître le

niveau de financement du PAREL.

E6. PAREL pour les personnes handicapées

a) Devrait-il y avoir une affectation de fonds distincte pour le volet du PAREL destiné aux

personnes handicapées dans les réserves? b) Dans l’affirmative, quel devrait être le budget

annuel et comment devrait-on répartir les fonds? c) Quelles options autres que celle de la

méthode «du tout ou rien» permettraient, d’une part, de cumuler l’aide financière accordée

en vertu du PAREL propriétaire-occupant et du volet pour personnes handicapées et d’autre

part, de répondre aux préoccupations concernant les normes de santé et de sécurité?

À quelques exceptions près, les employés trouvaient qu’il fallait une affectation distincte pour le programme

dans les réserves. Un groupe a déclaré que le profil de santé de la population dans les réserves signifiait que

ses besoins correspondaient au double de la population hors réserve. En ce qui concernait le niveau du budget,

un groupe estimait qu’il devait être le même que pour le PAREL pour propriétaires-occupants. Les répondants

pensaient que les fonds devaient être affectés comme s’ils étaient destinés à des clients hors réserves.

Un certain nombre de suggestions ont porté sur la démarche tout ou rien du PAREL pour propriétaires-

occupants : hausser les niveaux de remise dans les réserves en fonction des besoins en réparation supérieurs

dans les réserves; établir un budget PAREL pour propriétaires-occupants distinct pour les ménages qui

recourent au PAREL pour personnes-handicapées et qui ont besoin de l’aide du PAREL pour propriétaires-

occupants; combiner le programme LAAA au PAREL pour personnes handicapées; prolonger la période de

remboursement du prêt; ne tenir compte que des modifications et non des éléments liés à la santé et à 

la sécurité.

Un groupe a avancé que le programme devrait aussi s’appliquer aux modifications dans les logements en

construction. Quelques répondants trouvaient que la bande devait établir les priorités.
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E7. Besoin du PAREL conversion dans les réserves

a) Y a-t-il suffisamment de bâtiments non résidentiels qui peuvent être convertis en

logements dans les réserves pour justifier une affection spéciale au volet conversion du

PAREL? b) Quelles lignes directrices, le cas échéant, devraient être modifiées pour le

volet dans les réserves?

La majorité des répondants trouvaient qu’il y avait suffisamment d’immeubles pour justifier une affectation

distincte pour les conversions dans les réserves, incluant les anciens bureaux de la bande, les centres de

santé, les écoles, les salles communautaires et les immeubles administratifs. Un groupe a estimé à un ou

deux immeubles les possibilités dans chaque réserve. Certains répondants trouvaient que les besoins de

logements dans les réserves étaient si grands qu’il fallait tout faire pour y répondre. On ne faisait pas la

promotion du programme en raison d’un budget insuffisant.

En ce qui concerne les lignes directrices du programme, un groupe a mentionné le travail d’une équipe

nationale de la SCHL qui s’était penchée sur la question en 2001. On a recommandé que la remise

maximum soit augmentée dans les réserves, et que le budget fasse l’objet d’affectations distinctes dans les

réserves et hors réserves. On a aussi suggéré de permettre aux bandes de fixer les loyers, du moment que

l’ensemble était viable, étant donné l’absence de marché du logement locatif dans les réserves; de réduire la

période de gain de la remise de 15 ans à 5 ans afin de reconnaître qu’il n’est pas nécessaire d’exercer un

contrôle à long terme dans les réserves; de permettre à la bande d’assumer la responsabilité de la sélection

des locataires; et d’utiliser une Résolution du conseil de bande (RCB) et un contrat de prêt en guise de

garantie pour les ensembles dans les réserves.

Un groupe a aussi recommandé un programme de subvention pour la réparation de logements vacants

extrêmement délabrés dans les collectivités éloignées.

E8. Autres observations sur le PAREL dans les réserves

Un groupe a signalé que le programme était utile et qu’il fallait en élargir la portée. On a suggéré que les fonds

de rénovation du PAREL et du MAINC soient combinés pour répondre en partie aux besoins de rénovation,

de modification et de réaménagement. On a aussi suggéré d’ajouter au programme un élément relatif à

l’efficacité énergétique, d’envisager le PAMH pour aider à résoudre les problèmes de toxicomanie et autres

problèmes sociaux dans les réserves, de résoudre le problème des fonds de fonctionnement du PAMH en

trouvant d’autres sources de financement, de combiner les exigences d’inspection de la SCHL et du MAINC

et de combiner les fonds du MAINC servant à l’inspection des travaux de rénovation aux droits d’agence. 
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F. Questions concernant le Programme de
réparations d’urgence (PRU)

F1. Pertinence du programme

Le PRU devrait-il continuer d’exister en tant que programme distinct ou être intégré au

PAREL? Dans l’affirmative, pourquoi?

Une vaste majorité de répondants ont déclaré que le PRU devait être maintenu comme programme

distinct. On considérait qu’il s’agissait d’une excellente ressource pour répondre aux situations d’urgence

que vivaient des ménages à faible revenu et d’une excellente solution de rechange au PAREL, sans

l’application des critères du PAREL. 

D’un autre côté, certains répondants trouvaient que le programme devait être combiné au PAREL. L’une

des raisons citées était que, du fait des problèmes de remboursement liés au PAREL, le PRU était un moyen

d’aider les clients incapables d’obtenir de l’aide dans le cadre du PAREL. Un autre répondant trouvait que

le PRU ne s’accompagnait pas de critères précis, ce qui ouvrait la porte aux abus. Un autre a demandé pourquoi

on optait pour une solution temporaire plutôt que d’exécuter une rénovation convenable. Enfin, quelques

répondants estimaient que l’on pourrait réaliser des gains administratifs si les programmes étaient fusionnés.

F2. Ciblage du programme par région géographique

a) Le PRU devrait-il continuer à cibler les régions nordiques? Si non, dans quelles autres

régions devrait-il être offert? b) Pourquoi devrait-on élargir le programme pour y inclure

ces autres régions?

Les employés ont recommandé presque unanimement que le programme s’applique partout, dans les régions

rurales et éloignées, dans les réserves et dans les secteurs urbains. On estimait qu’il existait des situations

d’urgence partout, même dans les secteurs urbains, et que le programme y répondait efficacement,

rapidement et simplement.

Un groupe a recommandé de réserver le programme aux ménages autochtones et d’appliquer des plafonds

de valeur des maisons si l’on décidait d’étendre la portée du programme aux secteurs urbains.

Quelques répondants trouvaient que le programme devait demeurer tel qu’il était, étant donné qu’il n’y

avait pas de choix de logements dans les régions rurales et éloignées, contrairement aux secteurs urbains.
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F3. Ciblage des Autochtones 

a) L’objectif actuel fixé pour la participation autochtone au PRU est-il pertinent? b) Si

non, pourquoi? Comment peut-on atteindre les objectifs fixés pour ce programme?

La majorité des répondants estimaient que les objectifs n’étaient pas pertinents, en ce sens qu’ils étaient trop

élevés. Un certain nombre de répondants trouvaient aussi que les objectifs actuels ne pouvaient être atteints,

mais quelques uns ont avancé qu’il fallait plus de publicité et de promotion s’adressant aux groupes

autochtones. Un répondant a suggéré de mettre de côté un budget précis pour les ménages autochtones.

Un groupe a affirmé que la population autochtone hors réserves dans les régions rurales et éloignées diminuait

parce que les ménages autochtones se déplaçaient vers les secteurs urbains ou les réserves. Un autre pensait

que bon nombre de ménages autochtones ne voulaient pas se déclarer Autochtones. En outre, on a signalé

que de nombreux ménages autochtones n’étaient pas propriétaires de leur logement et qu’il fallait, de ce

fait, que les programmes visent le logement locatif ou qu’on en crée pour stimuler l’accès à la propriété

chez les Autochtones. 

Plusieurs changements ont été suggérés. Quelques répondants trouvaient que les objectifs actuels devaient

être revus en fonction de la taille de la population autochtone hors réserves, ou en fonction du besoin, ou

encore être évalués en fonction des niveaux de réalisations réels. Un petit nombre de participants estimaient

qu’il ne devait pas y avoir d’objectif parce que le programme devait être accessible à toutes les personnes

nécessiteuses.

F4. Autres observations sur le PRU

Un bon nombre de commentaires ont été émis. On recommandait de hausser le budget du PRU et d’accroître

les niveaux d’aide en fonction des hausses de coûts survenues depuis qu’ils avaient été fixés. Le programme

devrait être d’accès universel pour les propriétaires-occupants et on devrait peut-être en étendre la portée

au logement locatif. On devrait davantage en faire la promotion auprès des ménages, et notamment à l’aide

des journaux autochtones. De plus, on devrait demander à davantage de fournisseurs de soins de santé

autochtones d’aider à l’application du programme. On a aussi avancé que l’effet du PRU devait être d’une

durée supérieure à un an. Enfin, un participant trouvait que le programme était plus efficace dans le passé,

à l’époque où on pouvait offrir une solution de logement permanente après les travaux réalisés dans le

cadre du PRU.
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G. Questions sur le programme Logements
adaptés : aînés autonomes (LAAA) 

G.1 Lien avec le PAREL pour personnes handicapées

a) Le programme LAAA devrait-il être intégré au PAREL pour les personnes handicapées?

b) Pourquoi le programme LAAA devrait-il continuer d’être un programme distinct?

La grande majorité des répondants estimaient que le programme LAAA devait demeurer un programme

distinct. On le percevait comme un programme efficace, effectivement réservé aux aînés puisqu’il leur

permettait de continuer de vivre de façon autonome, et populaire auprès des clients. On trouvait qu’il était

simple et rapide à administrer et à appliquer. C’étaient les clients, et non les inspecteurs, qui déterminaient

les modifications à apporter. La période de gain de la remise du programme LAAA était nettement plus

courte que dans le cadre du PAREL, et les PVM ne faisaient pas partie des critères du programme LAAA.

On trouvait que le PAREL pour personnes handicapées était trop lourd pour les petits projets, et que les

aînés n’étaient pas prêts à se soumettre aux arrangements à long terme qui étaient requis par le PAREL.

On a avancé qu’il fallait accroître les niveaux de financement et réduire l’âge minimum d’admissibilité.

D’un autre côté, un groupe trouvait que la fusion des deux programmes se traduirait par la possibilité pour

les clients du PAREL d’utiliser les fonds du programme LAAA en guise de valeur propre.

G.2 Niveau d’aide

a) La subvention maximale devrait-elle être augmentée, compte tenu que le programme

LAAA cible les modifications mineures permettant de favoriser l’autonomie des occupants?

b) Dans l’affirmative, quelle devrait être la subvention maximale accordée, et quelle

méthode avez-vous utilisée pour déterminer ce montant?

Un groupe trouvait que le niveau actuel était pertinent, mais la majorité des répondants ont indiqué qu’il

fallait augmenter le niveau de subvention. La principale raison donnée était l’augmentation des coûts. On

a suggéré qu’une évaluation réalisée par un ergothérapeute soit couverte par la subvention. Les niveaux de

subvention recommandés variaient, d’une hausse modeste de 3 000 $ à 3 500 $, à des augmentations plus

importantes de 5 000 $, 7 500 $ et même 8 000 $. Un bon nombre de répondants ont suggéré de fonder
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le niveau de subvention sur les coûts des travaux à réaliser dans chaque cas, par exemple, pour un monte-

escalier et une rampe, ou pour l’aménagement d’une chambre à coucher au rez-de-chaussée. Certains ont

indiqué que la subvention devait couvrir les coûts réels. On a recommandé d’accompagner toute

augmentation du montant d’aide d’un contrôle accru dans le cadre du programme.

G3. Modifications admissibles

Quels éléments devraient être ajoutés à la liste de modifications admissibles au

programme LAAA, et comment ces ajouts pourraient-ils accroître l’autonomie et la

sécurité des personnes concernées?

Les éléments mentionnés les plus souvent étaient des éléments liés à la sécurité personnelle, comme les alarmes

de sécurité, les barres de sécurité, les portes automatiques et les modifications requises pour rendre les accès

plus sûrs. On a aussi suggéré le remplacement des fenêtres pour les aînés incapables de les faire fonctionner.

Étant donné le nombre croissant de personnes souffrant de la maladie d’Alzheimer, on estimait que les

clôtures devaient compter parmi les éléments admissibles dans le cadre du programme. Certains participants

trouvaient qu’il devait être possible d’aménager une salle de bain, une chambre à coucher ou une buanderie

au rez-de-chaussée, étant donné que cela devenait nécessaire avec le vieillissement des occupants. Mentionnons,

comme autres recommandations, les élévateurs d’escalier et les solutions aux problèmes de moisissure visant

à améliorer la qualité de l’air intérieur.

G4. Autres observations sur le LAAA

Quelques répondants ont suggéré d’abaisser l’âge minimum; un répondant trouvait qu’il fallait le faire pour

les résidents des réserves, étant donné leur plus courte espérance de vie. On a signalé que le programme

LAAA était un bon programme, mais qu’il exigeait plus de temps à administrer en raison des abus de certains

entrepreneurs. D’autres trouvaient qu’il fallait des mécanismes pour mesurer l’efficacité du programme et

qu’il fallait préciser plus clairement les différences entre le programme LAAA et le PAREL pour personnes

handicapées. On a aussi suggéré de restreindre le programme LAAA aux régions éloignées et d’encourager

les aînés à plutôt déménager dans des appartements.
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H. Questions sur le Programme d’amélioration
des maisons d’hébergement (PAMH)

H1. Volet des sans-abri 

a) Ce programme constitue-t-il un moyen efficace pour fournir un logement aux jeunes

sans-abri? b) Comment pourrait-on le bonifier?

La majorité des répondants estimaient que le programme était efficace, mais bon nombre d’entre eux

trouvaient qu’il fallait en étendre la portée afin d’inclure tous les jeunes sans-abri, et non seulement ceux qui

étaient victimes de violence familiale. On se préoccupait aussi de l’absence de fonds de fonctionnement et

on soulignait qu’il fallait par conséquent travailler avec d’autres partenaires gouvernementaux afin de veiller

à ce que la maison d’hébergement aidée puisse aussi répondre aux besoins en soutien. De plus, les budgets

étaient limités, par rapport à l’importance des besoins, et il fallait donc plus de fonds. On a aussi recommandé

de mieux faire connaître le programme.

H2. Coordination des services

Comment pourrait-on mieux coordonner les fonds accordés dans le cadre du PAMH

avec le financement obtenu d’autres sources pour l'exploitation continue des logements?

La plupart des répondants ont recommandé qu’il y ait davantage de coordination et de partenariat avec les

organismes de financement pertinents, comme le MAINC pour les clients dans les réserves, les provinces,

les municipalités, les églises et autres. Un répondant a recommandé une demande de propositions lancée de

concert avec l’organisme responsable du versement des fonds de fonctionnement continus. Un autre a suggéré

que l’on exige que des fonds de fonctionnement aient été approuvés, comme condition préalable à l’examen

de la demande présentée dans le cadre du PAMH. Un répondant estimait que le programme devait permettre

les éléments liés à l’efficacité énergétique, ce qui se traduirait par une réduction des coûts de fonctionnement.
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H3. Autres observations sur le PAMH

Un répondant trouvait que le PAMH était essentiel pour ce qui était de répondre aux besoins de clients en

difficulté. Un autre estimait qu’un engagement à long terme dans le cadre du programme permettrait aux

autorités compétentes d’établir l’ordre de priorité des maisons d’hébergement et, ainsi, d’obtenir la réalisation

de toutes les réparations requises. On a avancé qu’il fallait un mécanisme distinct dans les réserves, étant

donné que ce programme ne fonctionnait pas bien dans les réserves. Un groupe pensait qu’il n’était pas

réaliste de réaliser tous les travaux requis par une maison d’hébergement particulière à l’intérieur d’un

exercice financier. Enfin, on a suggéré d’étendre la portée du PAMH afin d’inclure les hommes parmi 

les clients.



C o n s u l t a t i o n  d e s  e m p l o y é s  d e  l a  S C H L

39


